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Réponse ^k' Righini à la question 2: Celle-ci a déjà été posée
l'année dernière et demande une modification des staluts. Question
remise au Comité central.

Herne désire une subvention de la Caisse centrale pour certaines
expositions hors des locaux habituels pour l'installation de celles-ci,
question remise au Comité central.

Genève: Ilainard désire que
' la Conférence des Présidents soit

convoquée plus longtemps à l'avance, à quoi il est répondu qu'elle
était annoncée dans «L'Art Suisse».

Quand au tirage des estampes le nombre en sera donné par le
versement, des .membres passifs des sections à la Caisse centrale.
Le dessin de l'Estampe doit être prêt pour avril.

Lmcerne: M. Enunenegger demande quand on pourra donner une
réponse aux autorités pour l'Exposition au Musée de la Paix. Réponse
de M. Righini: fin février.

iYene/idiel motive son refus d'une exposition à Lucerne avec une
œuvre, accepté de droit, et renouvelle sa proposition antérieure:
qu'un membre qui aurait été accepté à cinq salons fédéraux puisse
envoyer de droit une œuvre aux expositions de notre Société.

Désire aussi que de préférence les concours (plus spécialement
ceux de sculpture) ne soient plus ouverts à tous, mais soient limités
à un nombre restreint de concurrents qui tous seraient équitablement
dédommagés.

Blöchliuger propose que les sections échangent entre elles
les statuts et les catalogues d'exposition.

Zim'îc/j; Hügin demande des renseignements sur le Numéro annuel.
M. Stauffer lui donne satisfaction: le Numéro paraîtra après l'assem-
blée générale pour que les rapports y figurent. t*

Fin de la séance 5.40 h.
Pour le procès verbal: rilf. Bitfilé.

L'Exposition itinérante du Schweiz. Kunstverein
(Turnus 1924)

s'ouvrira le 13 avril 1924 au Kunsthaus de Zurich. Les participations
sont à notifier jusqu'au 17 mars à M. Imhof, secrétaire du Tun
à Berne. Les envois doivent être remis au Kunsthaus de Zurich le
plus tard le 24 mars.

Le jury est composé de MM. Paul Ulrich, architecte (Zurich), pré-
sident ; Chiesa, Pellegrini, Gattiker et Vallet, peintres; Kaller et

Vibert, sculpteurs.
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